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 COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ETABLISSEMENT 
Séance du 24 août 2017 - 18h00. 

 

Nombre de membres:   31  

Membres absents excusés  :  1  

Membres absents :  5  

Membres présents:  25  

Liste des Membres Présents 

PERSONNEL DE DIRECTION ET D’ADMINISTRATION 
Secrétaire général Institut Français,  
en remplacement du COCAC 

Damien LABAN 

Chef d’établissement, Président Joachim DE SOUSA 
Proviseur- adjoint Jean-Christophe ORAIN 
Proviseure- adjointe Ana CARO 
Directeur français du Premier Degré Jean-Marc FERRER 
Directeur administratif et financier Manuel BAUTISTA 
Conseiller Principal d'Education Thierry FABIANO 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL 
  TITULAIRE(S) 

Personnels enseignants  du Premier Degré 
Cécile de SANTA COLOMA 
Anne BOULANGE 
Bruno DOTTI 

Personnels  enseignants  du  Second Degré et 
de Vie Scolaire  

Didier FOULARD 
Joël FOUSSIER 
Paula SARACINO 

Personnels   administratifs et de service Jorge SANCHEZ 
 Selva GALVAN 

REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES   
Ignacio TEDESCO 

Martina BORTHABURU 
Florencia AZUBEL 
Paula SCAGLIONE 
María LANDIVAR 
Leila GOROSITO 

REPRESENTANTS QUI SIEGENT A TITRE CONSULTATIF 
Assistante sociale du Consulat  
(en remplacement  de M. le Consul Général)  

Janik TROADEC 

Conseillers Consulaires 
Michèle GOUPIL 
Marc JAMIN 

Présidente des Anciens Mermoz Patricia PELLEGRINI 
 

Ramsay  2131-(C1428BAG) - Buenos Aires - Argentine 
Tél (+54.11)4781-1600 - Fax (+54.11)4782-8149 - lycee@mermoz.edu.ar - http://www.lyceemermoz.edu.ar  
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ORDRE DU JOUR : 
 

1)      Approbation du Conseil d’Etablissement du 18 Mai 2017. 
2)      Point sur le recrutement des personnels – Rentrée Août 2017. 
3)      Conventions à signer (LLG et ADN-AEFE-France 24). 
4)      Point sur la vie scolaire. 
5)      Propositions de calendriers scolaires 2018. 
6)      PE : mise en place du comité de suivi. 
7)      Plan de Formation Continue des Personnels 2018. 
8)      Projet d’ouverture d’une spécialité  série L  et  LV3 chinois en classe de Seconde. 
9)      Evolution du projet éducatif au primaire. 
10)   Point sur l’application de la NES ciclo orientado.   
11)   Questions diverses (à présenter 48 heures avant le Conseil d’Établissement). 
 

 

1. Approbation du compte-rendu de la séance du 18/05/2017. 
 
 

Le président, chef d'établissement,  déclare la séance ouverte à 18h05. 
Le secrétariat sera assuré par Mme M. Pia Lacaze, secrétaire du Proviseur et Mme Florencia 
Azubel, représentante des Parents. 

Le Proviseur présente l’ordre du jour qui est adopté.  
Le Procès-Verbal du Conseil d’établissement du 18/05/2017 est approuvé à l’unanimité. 
 
2- Point sur le recrutement des personnels – Rentrée Août 2017. 
 

Premier degré:  

 

 Mme Florence AUBERT, Professeur des Ecoles en charge d’une classe de CE2,  a 
remplacé Mme LAMORLETTE Isabelle 

 Mme Géraldine LANDRIN, Professeur des Ecoles en charge d’une classe de CE1, a 
remplacé Mme Catherine MAURY. 

 M. Yann LANDRIN, Professeur des Ecoles en charge d’une classe de CP, a remplacé Mme 
Eve THOMAS. 

 Mme Maïana OROZ AGUERRE, EMFE en charge à mi-temps d’une classe de GS, a 
remplacé Mme Nathalie LAMARQUE. 

 

Second degré: 

 

 M. Jean-Renaud LAMBERT, EEMCP2 en Sciences Economiques et Sociales, a pris le poste 
de M. Christophe MARTIN. 

 M. Cyprien KOSTRZEWA, EEMCP2 en Education Physique et Sportive, a pris le poste de 
Mme Christelle MARECHAL. 

 M. Pierre LEGER, Professeur d’Histoire-Géographie, a pris le poste de M. Alexis 
BERNARD. 

 Mme Agnès CARMINATTI, Professeure de Mathématiques, a pris le poste de M. Hédi 
ZITOUNI. 
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3. Conventions à signer (LLG et ADN-AEFE-France 24). 
 

Convention Louis Le Grand 
 
Monsieur le Proviseur informe que les élèves qui auront obtenu le Baccalauréat en Décembre 
2017 pourront, sous certaines conditions, débuter une nouvelle année scolaire dès Janvier 2018 
au Lycée Louis Le Grand. 
 
Ce dispositif s’adresse, en priorité, aux très bons élèves  qui envisagent des études en France en 
Classe Préparatoire ou Grandes Ecoles. 
 

Convention ADN-AEFE 
 
Monsieur le Proviseur qu’ADN-AEFE est un programme d’échange scolaire Alexandra David-
Néel (du nom d’une exploratrice pionnière) entre un 1 ou 2 Lycées  de Strasbourg, le Lycée de 
Porto et le Lycée Jean Mermoz. 
Deux conventions seront signées. 
 
Cible : élèves de Seconde.  
Durée du voyage : Minimum un mois-un mois ½. 
 
Principe : Découverte d’un autre établissement du réseau ou de France pendant une partie de 
l’année scolaire. 
Cette action a été initiée avec le Lycée de Porto avec la participation de  4 élèves  du Lycée Jean 
Mermoz durant l’année 2016 
Le principe est le suivant : les élèves  du Lycée Jean Mermoz vont à Porto ou Strasbourg en 
Novembre-Décembre 2017, et les correspondants viennent en Juin/Juillet 2018.  Les dates 
correspondent aux  fins d’année scolaires des différents établissements. Nos élèves  pourront 
intervenir dans des cours d’Espagnol à Porto ou à Strasbourg 
 
En 2016, l’expérience des élèves  à Porto a été d’une grande richesse et a connu un grand 
succès. 
 

Convention France 24 
 
La convention de l’émission TV France 24 (en Français) a été signée. 
 
France 24 subventionne le matériel, qui sera installé dans une salle du CDI, et le Lycée Jean 
Mermoz devra s’acquitter de l’abonnement. 
 
En fonction des horaires des émissions, les professeurs pourront réserver la Salle du CDI pour  
assister avec leurs élèves aux émissions en direct. 
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4) Point sur la vie scolaire. 
 
Ces tableaux des absences montrent un pic d’absences  à la veille des vacances NB : ces 
absences sont similaires dans  les Lycées de Santiago et de São Paulo. 
 

Bilan de Vie scolaire 
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5) Propositions de calendriers scolaires 2018. 
 
Le Proviseur rappelle le texte qui régit les calendriers scolaires. 
 
Après des réunions menées avec des membres représentants de la Communauté scolaire, le 
Conseiller de Coopération et d’Action Culturelle et le Chef d’établissement du Lycée franco-
argentin de Martinez ; le chef d’établissement fait la proposition N°1 : c’est un calendrier 
parfaitement harmonisé avec Martinez, sauf pour les dates de la rentrée. 
 
Les Parents font une deuxième autre proposition 2, le seul changement est l’anticipation de la 
rentrée de deux jours. 
 

Résultats du Vote :  
 

Proposition Nº 1 :  
 

Proposition Nº 2 :  

Pour : 17 
Contre :    1 
Abstention :    3 
TOTAL 21 

 

Pour :   6 
Contre :    8 
Abstention :    1 
TOTAL 15 

 

 
NB : Six membres ne souhaitent pas participer au vote au vote pour la proposition N°2 
 
 
6) Projet d’Etablissement : Mise en place du Comité de Suivi. 
 
La rédaction du Projet d’établissement 2017/2020 est quasi terminée. 
Le Proviseur propose la mise en place d’un Comité de Suivi (membres de la Communauté 
éducative) qui aura pour première mission de définir les indicateurs de réussite des différentes 
actions. 
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7) Plan de Formation Continue des Personnels 2018. 
 
Le Proviseur rappelle que la formation du Personnel est un axe fort de la politique de l’AEFE. 
Pour l’année 2018, le PFCP 2018 pour la zone AMLASUD sera validé lors du COPICEN à l’AEFE du 
mois d’Octobre. 
A partir de ce moment-là, il sera inscrit sur le site de l’AEFE, puis, chaque Agent s’inscrira de façon 
individuelle. 

 

 
 
 
8) Projet d’ouverture d’une Spécialité  Série L  et  LV3 Chinois en classe de Seconde. 
 
Monsieur ORAIN, Proviseur-adjoint, présente le Projet d’ouverture d’une  autre Spécialité pour la 
série L « Droits et Grands Enjeux du Monde Contemporain ». 
La demande a été faite à l’AEFE qui la transmettra à la DGESCO pour autorisation et mise en place 
dès la rentrée 2018. 
M. Joël  FOUSSIER, dont le CV a été transmis, serait susceptible d’assurer cet enseignement. 
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Le Proviseur fera une  demande d’ouverture de LV3 Chinois destinée aux élèves  de Seconde.   Il 
dispose de plusieurs CV de Professeurs susceptibles d’assurer cet enseignement. 
Le circuit administratif est le même que pour la demande d’ouverture « Droits et Grands Enjeux du 
Monde Contemporain». 
 
Si au moins 7 élèves de 3ème sont partants et sous conditions d’ouverture, cette LV3 sera 
proposée aux élèves de Seconde. 
 
 
9) Évolution du projet éducatif au primaire. 
 

Le Proviseur rappelle que le projet de renforcement de l’enseignement en français au Primaire a 
vocation à se poursuivre du CE2 au CM2. 
Les démarches sont actuellement en cours avec notre organisme de tutelle argentine, la DGEGP, 
pour obtenir l’autorisation d’étendre ce dispositif, déjà opérationnel au CP/CE1, à toute 
l’Élémentaire. 
Nous demandons l’autorisation globale (CE2 à CM2), mais nous mettrons en place ce dispositif 
progressivement. 
 
 

Le dispositif peut être accompagné par la transmission du français en famille, le développement 
d’abonnements à des revues françaises … l’Ecole des Loisirs, etc… et le prêt de livres par la 
Bibliothèque. 
 
10) Point sur l’application de la NES ciclo orientado.   
 

Depuis l’année 2014 la direction du lycée a présenté à la DGEGP, graduellement et dans les délais 
établis, la proposition des 4 filières : Literatura, Ciencias Sociales y Humanidades, Matemática y 
Física et Ciencias Naturales ainsi que le plan d’études du Cycle commun (4ème et 3ème) et la 
première année du Cycle orienté (2nde) qui ont été approuvés et, de même, mis en place 
graduellement à partir de 2015.  

En 2016 l’harmonisation du plan d´études du système scolaire français et la NES en Première et 
Terminale s’est avérée difficile et une Commission ad-hoc formée par trois membres de la DGEGP 
et trois membres du lycée,  dont la direction,  s’est réunie 4 fois ce qui a abouti à l’obtention d’un 
certain nombre de dérogations pour le lycée contenues dans la Résolution 2606/MEGC/16, 
Disposition 54/DGEGP17. 

A partir de 2017, la Direction du lycée travaille à la présentation du plan d’études et des 
programmes des deux dernières années du lycée d’après la résolution ci-dessus. La nouvelle 
proposition sera évaluée par l’inspection technico-pédagogique dans le cadre du parcours intégral 
de l’école élémentaire, du collège et du lycée compte tenu de la réforme présentée pour le niveau 
primaire. 
 
 
11) Questions diverses. 
 

 Le 50ème Anniversaire du Lycée Jean Mermoz 
Le proviseur propose de mettre en place un comité d’Organisation du 50ème Anniversaire du 
Lycée Jean Mermoz. Tous  les membres de la communauté scolaire (Parents, Anciens  
Mermoz, Personnels), ainsi que le SCAC, ont été sollicités. Une première réunion a déjà été 
programmée. 
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 Vote électronique pour les élections des Parents au Conseil d’établissement. 
 

Le Proviseur informe que l’année prochaine, le vote des représentants des parents sera 
effectué de façon électronique.   
 

Prochainement un code spécifique sera transmis à chaque tête de liste (Amicale/Fraternité) 
pour tester le dispositif qui permettra d’économiser beaucoup de temps et beaucoup de 
papier du papier et permettra la réduction de beaucoup de travail. 
Ce dispositif agrée par l’AEFE est déjà en activité dans nombreux établissements du monde.  
 

 Projet Tablettes 
 
M. ORAIN présente le  projet Tablettes qui a vocation à se généraliser pour tous les élèves  
de la 6ème  à la 3ème,   dès la rentrée 2018. 
Le système retenu est un système de Chromebook qui seront achetés en France et préparés 
par un opérateur local. Les manuels numériques seront intégrés.  
Les élèves seront équipés de façon progressive en petits groupes, pour une bonne prise en 
main. 
Les Professeurs seront, quant à eux, équipés avant les vacances de Décembre 2017, pour 
pouvoir se familiariser avec ce nouvel outil. 
 

 Règlement Financier. 
 

Les frais de scolarité facturés aux familles du Lycée Jean Mermoz passeront de 10 à 9 
mensualités. 
En effet, pour une meilleure gestion et un suivi optimal des impayés en fin d’exercice, il 
s’est avéré nécessaire d’adopter ce nouveau calendrier de paiements. 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45. 
 

 

M. Joachim DE SOUSA, Proviseur    

Mme Maria Pia LACAZE, Secrétaire     

Mme Florencia AZUBEL, Secrétaire-adjointe     

 


